
Sujet : [INTERNET] Parc éolien de Fromen ères
De : > cyrille2 (par Internet) <cyrille2@ymail.com>
Date : 31/10/2023 à 23:05
Pour : "ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr" <ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr>

M. le Commissaire enquêteur,

D'un point de vue général, il y a assez de recul à présent pour savoir que les éoliennes apportent plus de problèmes
que de solutions, y compris pour l'environnement et les émissions de gaz à effet de serre.
Le coût CO2 de construction et d'installation de ces machines ne sera probablement jamais amortie avant leur fin de
vie, leur recyclage est problématique et les études démontrent que leur faible rendement ainsi que l'intermittence de
leur production entrainent la sur-utilisation des centrales à gaz, augmentant de fait les émissions de gaz à effet de
serre.

D'un point de vue local, l'implantation de six éoliennes dans un secteur champêtre et forestier jusqu'ici préservé de
construction massive ou disgracieuse serait fort dommageable. Ces machines immenses vont réellement sinistrer un
environnement qui a déjà bien souffert aux alentours avec l'implantation des éoliennes de Vauchamps, Montmirail,
Butte de Soigny et Corfélix/Charleville. Pour le village de Fromentières, la grande proximité de ces éoliennes de
grande hauteur de part et d'autre en secteur plat ne peut être qu'oppressant. Elle ne pourront ni être masquées, ni
bénéficier d'un effet d'échelle atténuant dû à un relief, par exemple. Au contraire, elles vont complètement écraser le
village et les espaces forestiers. N'oublions pas non plus que cela se ferait sans compensation directe pour les
habitants des communes concernées, pas même une réduction de la facture d'énergie.

D'un point de vue personnel, trois de ces éoliennes de 150m de haut seront implantées à 800-900m de notre maison,
en plein milieu de notre vue champêtre composée de prés, de champs et des bois. Ce projet nous porte un préjudice
de vue évident et inévitablement un préjudice financier puisque la valeur foncière de notre bien va s'en retrouver
fortement affectée.

Compte-tenu des éléments exposés ci-avant, nous ne pouvons qu'être fermement opposés au projet de parc éolien
de Fromentières.

Cordialement,

Cyrille et Karine Castelle

PS: pourriez-vous accuser réception de ce mail svp ?
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